
> Le Journal officiel de l’Union européenne n° L. 328 du 28 novembre 2012 a publié le règlement
n° 1106/2012 du 27 novembre 2012 relative à la codification des pays et territoires pour
l’établissement des statistiques du commerce extérieur.

> À noter, en particulier, les modifications de codifications générées par la création du Soudan du
Sud, la dissolution des Antilles néerlandaises, l’exclusion de Saint-Barthélemy du territoire
douanier de l’Union européenne et la création d’un code pour couvrir les transactions relatives à
des installations en haute mer. 

> Les autres codifications restent inchangées par rapport à celles applicables précédemment.

> Ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2013.

> Figure ci-après le texte du règlement n° 1106/2012 du 27 novembre 2012.
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